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PRÉAMBULE 
 
Le Conseil scolaire Viamonde « le Conseil » s’engage à offrir un environnement de travail sain 
et une culture de mieux-être, où les membres du personnel peuvent se déconnecter du 
travail et des outils numériques professionnels, afin de préserver l’équilibre entre vie 
professionnelle et vie personnelle. 
 
ÉNONCÉ DE POLITIQUE 
 
Le Conseil reconnaît le droit à ses membres du personnel de se déconnecter du travail et des 
outils numériques professionnels en dehors des heures habituelles, sauf dans les cas 
d’exception ou pour répondre à une nécessité opérationnelle. La politique vise à soutenir 
l’équilibre entre vie professionnelle et vie personnelle, tout en assurant la continuité et 
l’efficacité des communications du Conseil. 
 
La présente politique s’adresse à l’ensemble des membres du personnel régulier ou 
occasionnel du Conseil. Elle découle de la partie VII.0.1 de la Loi sur les normes d’emploi de 
l’Ontario. 
 
DÉFINITIONS 
 
Les définitions suivantes s’appliquent à la présente politique : 
 

• Déconnexion du travail : s’entend du fait de ne pas avoir à effectuer des 
communications liées au travail (courriels, appels téléphoniques, appels vidéo, 
messages sur des outils de communication habituelle ou des médias sociaux) en 
dehors des heures régulières de travail. 

 
Outils numériques professionnels : ce sont des dispositifs physiques (ordinateurs, 
tablettes, téléphones intelligents, réseaux filaires, etc.) ou dématérialisés (logiciels, 
connexions sans fil, messagerie électronique, internet/extranet, applications 
collaboratives, etc.) qui permettent d’être joignable à distance pour des raisons 
professionnelles. 
Temps de travail ou heures de travail régulières: correspond à la période durant 
laquelle les membres du personnel sont à la disposition du Conseil pour accomplir 
leurs fonctions conformément à l’horaire établi. Elle comprend les heures normales de 
travail et les heures supplémentaires, préalablement approuvées, à l’exclusion des 
temps de repos quotidien et hebdomadaire, des congés payés, des congés 
exceptionnels, des jours fériés et des jours de repos.  

          L’horaire de travail varie en fonction des postes et des rôles exercés par les membres 
du personnel. 
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PRINCIPES DIRECTEURS 
 

1. Respect du droit à la déconnexion 
 

Les membres du personnel peuvent raisonnablement s’attendre à ne pas devoir utiliser leurs 
outils numériques professionnels ou effectuer des communications liées au travail en dehors 
de leur temps de travail.  
 

2. Flexibilité et adaptation  
 

Une flexibilité est requise en matière des communications en dehors des heures normales de 
travail pour certains postes ou pour les situations exceptionnelles (urgences, nécessité 
opérationnelle, etc.).  
 

3. Responsabilité partagée  
 

Les membres du personnel et leur supervision immédiate sont responsables du respect de la 
politique et du droit à la déconnexion, pour eux-mêmes et pour autrui. 
 

4.  Engagement du Conseil 
 

• Promouvoir un environnement de travail qui favorise la déconnexion conformément à la 
présente politique. 

• Émettre et tenir à jour des directives administratives visant la mise en œuvre et 
l’application de la présente politique. 

• Informer l’ensemble du personnel de la présente politique. 
 

5. Engagement des membres du personnel 
 

• Prendre connaissance de la politique de déconnexion du Conseil. 
• Comprendre que certaines situations exceptionnelles nécessitent la connexion en dehors 

des heures de travail selon le contexte particulier. 
• Comprendre que chaque poste est différent et que chaque poste peut avoir, dans le cadre 

de l’exercice habituel de ses fonctions, une disponibilité différente et/ou un ajustement 
des attentes en ce qui concerne la déconnexion. 

• Informer sa supervision immédiate et, au besoin, invoquer la procédure de plainte 
habituelle du Conseil si les modalités de la présente politique et ses directives ne sont pas 
respectées. 

 

DOMAINES D’INTERVENTION 
 

Le droit à la déconnexion s’applique : 
• Aux communications électroniques professionnelles (courriels, notifications). 
• À l’utilisation des outils numériques liés au travail. 
• Au respect des plages horaires de travail prédéfinies. 
• À la sensibilisation de l’ensemble des membres du personnel du Conseil et de la 

communauté scolaire.   
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